
Assurer l’ensemble des tâches techniques 
et organisationnelles (réaliser les opérations 
techniques de création, d’aménagement 
et d’entretien d’espaces verts, de parcs et 
jardins ou de terrains de sport), qui doivent 
être accomplies par un ouvrier hautement 
qualifié ou un chef d’équipe au sein d’une 
entreprise de paysage ou d’une collectivité.

AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

BREVET PROFESSIONNEL 

OBJECTIF DE LA FORMATION

PUBLICS CIBLÉS

Être âgé de 16 à 30 ans (29 ans révolus) à la 
signature du contrat d’apprentissage

Formation diplômante
Niveau 4 (Niv. Bac)

Durée de la formation
840 h en centre de formation soit 24 
semaines sur 2 ans

EPL support
EPLEFPA Lyon-Ecully-Dardilly
https://www.agri-lyon-dardilly-ecully.fr/

CFPH Lyon-Ecully (69)
Lieu de la formation
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PRÉREQUIS

Avoir signé un contrat d’apprentissage avec une 
entreprise ou une collectivité spécialisée dans le 
domaine des aménagements paysagers

Être titulaire d’un CAP Agricole minimum, ou un 
diplôme de même niveau ou supérieur, inscrit 
au RNCP et justifier de 1 an d’activité dans tout 
secteur

Les candidats ne justifiant pas de diplômes 
mentionnés ci-dessus doivent attester, avant 
l’entrée en formation, soit de l’équivalent d’une 
année d’activité bénévole ou de volontariat à temps 
plein avec la finalité du diplôme postulé, soit de 
l’équivalent de trois années à temps plein

FORMATION PAR APPRENTISSAGE

MÉTIERS VISÉS 

Chef d’équipe paysagiste responsable 
commercial 
Agent/ouvrier paysagiste
Jardinier paysagiste
Conducteur de travaux espaces verts



CONTENU

C1 : Se situer en tant que professionnel 

C2 : Organiser le travail d’un chantier d’aménagement paysager

C3 : Réaliser des interventions d’entretien des végétaux

C4 : Réaliser des interventions de mise en place de végétaux 

C5 : Mettre en place des infrastructures 

C6 : S’adapter à des enjeux professionnels particuliers

CONDITIONS D’ADMISSION

• Inscription en ligne sur la plateforme Hub3E (bouton «s’inscrire» en haut de la page du site)
• Entretien administratif par téléphone 
• Test de positionnement 
• Entretien individuel pédagogique en présentiel

CONTACTS

Centre de Formation et 
de Promotion Horticole d’Ecully

cfppa.ecully@educagri.fr

Pour plus d’infos sur la formation

@CFPPALyonEcully

@CFPHLyonEcully

@C.F.P.H.

 @CFPPAEcully


